
Chapitre 3.  « SECOBAT : outils de décision et jeux de pouvoir »

Ce cas est un grand classique. Il apparaît dans l'ouvrage de P. Bernoux (1995) et on en trouve depuis de 
nombreux « corrigés » sur Internet : notamment par S. Vasquez Bronfman et par V. Michaux. 
Bernoux, P. (1995), La sociologie des entreprises, Seuil, Paris, Collection "Points"
Michaux V. (2006), « Le jeu des acteurs », diaporama en ligne sur le site www.planetema.net
Vasquez Bronfman S. (2004), « Pouvoir et participation dans la mise en oeuvre de systèmes d'information », 
communication en ligne sur le site de l'AIM http://www.aim.asso.fr

Travail à faire : 
- Présenter les différents aspects du concept de décision dans cette entreprise
-  Montrer  les  différentes  facettes  des  outils  d’aide  à  la  décision  (prise  de  décision,  reporting, 
analyses...)
- Analyser les jeux de pouvoir en terme de zones d'incertitude et de systèmes d'action concret

Secobat est une entreprise de vente aux professionnels de tous matériels concernant le second oeuvre du  
bâtiment : plomberie, serrurerie, sanitaire, électricité, etc. En tout, plus de 20.000 articles. L'entreprise est 
divisée  en  un  siège  social  et  un  magasin  central  occupant  environ  800  personnes,  plus  une  centaine 
d'agences reparties sur toute la France comptant chacune entre 5 et 20 personnes. Au total plus de 2000  
salariés. C'est une société anonyme dont le capital est détenu quasi exclusivement par les membres de la 
famille B… Le fondateur s'est retiré il y a quelques années, un membre de la famille lui a succédé pendant 
quelque temps, mais devant son incompétence manifeste celle-ci a élu un PDG non-membre de la famille.  
Actuellement, seul le directeur financier, M. Y…, est membre de la famille B. Certains directeurs d'agence en 
sont proches, ayant été récemment rachetés par l'entreprise qui a cherché une implantation sur toute la 
France.

Un projet de Système d'Information d'Aide à la Décision (SIAD) a été soumis par le Directeur Commercial, 
M. X…, au Comité de Direction. Conçu par les experts vente-marché de la direction commerciale et par les 
informaticiens de Secobat, le SIAD répond à des problèmes concrets de gestion : planification des ventes, 
choix des investissements et des achats, études de marché, problèmes de transport, études budgétaires,  
etc.  Il  doit  permettre  une meilleure définition des  objectifs  commerciaux et  de leur  contrôle,  à  tous  les 
horizons et niveaux de gestion. Ces programmes d'objectifs commerciaux constituent les éléments de base 
du volet ressources des plans et budgets de l'entreprise, qui eux sont élaborés par le directeur financier (M. 
Y… ). Les objectifs commerciaux sont définis d'abord par les directeurs d'agence qui, avant de les soumettre  
à la direction générale, en discutent avec les cadres du siège. La définition des objectifs commerciaux fait  
donc intervenir les responsables des agences et, indirectement, leurs adjoints, les attachés de gestion, les 
cadres commerciaux, MM. X… et Y… , et enfin le directeur général.

L'aspect interactif du SIAD doit permettre :
- au niveau de la définition des objectifs, de tester certaines hypothèses d'évolution des marchés réels et 
potentiels à tous les niveaux et d'en mesurer les conséquences sur les résultats commerciaux de l'ensemble 
de l'entreprise
-  au  niveau  du  contrôle  de  gestion,  d'expliquer  les  écarts  entre  réalisations  et  objectifs  en  consultant  
rapidement la base de données aux différents niveaux d'agrégats et suivant les différentes variables.

Le système de gestion retenu repose sur des méthodes simples et classiques. La richesse des informations, 
tant internes qu'externes, que contient la base de données et la souplesse d'utilisation de l'information, due à 
son  aspect  interactif,  permettent  de  compenser  l'imprécision  des  actuelles  procédures  de  gestion 
commerciale. Pour mettre en oeuvre le SIAD on a organisé une expérience pilote, à l'occasion d'une session 
de préparation du budget dans certaines agences. Il s'agissait aussi de recueillir les réactions des directeurs 
présents. Le fonctionnement du SIAD ayant paru satisfaisant après quelques corrections mineures, et les 
directeurs  d'agence  n'ayant  pas  fait  d'objections  majeures,  sa  généralisation  à  toute  l'entreprise  a  été 
décidée. Une circulaire de la direction a informé tous les directeurs d'agence que, désormais, ils auront à 
remplir des bordereaux mensuels et les envoyer au siège. Celui-ci va leur restituer les résultats sous forme 
de  listings  donnant  une  masse  d'informations  leur  permettant  d'orienter  leur  action  commerciale  et  de 
gestion. Des cadres commerciaux du siège sont allés expliquer à ces directeurs d'agence l'intérêt de cette 
nouvelle procédure pour la qualité de leur travail et pour l'entreprise. Ils ont répondu aux questions et ont  
donné des précisions sur le mode d'emploi.

Cependant, quelques mois après le lancement du SIAD, celui-ci ne marche pas. Les directeurs d'agence ne 
remplissent  pas complètement les bordereaux mensuels,  ou alors  avec de grandes approximations. Un 
conflit a finalement éclaté entre les directeurs d'agence et la direction commerciale sur l'utilité de ce projet.

http://www.planetema.net/


Positionnement des acteurs et identification des enjeux
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Le directeur commercial, M. X…et quelques cadres commerciaux du siège.
Leur  objectif  est  de  définir  une  politique  commerciale  plus  ambitieuse  et,  pour  cela,  d'appliquer  des 
méthodes  de  gestion  commerciale  plus  rigoureuses  nécessitant  l'appui  de  l'outil  informatique.  Ils  sont 
conscients  que  le  SIAD  permettra  de  compenser  l'imprécision  des  actuelles  procédures  de  gestion 
commerciale et, par conséquent, de lever en partie le "flou" derrière lequel les services commerciaux de 
l'entreprise  ont  l'habitude  de  se  retrancher.  Leurs  moyens  consistent  à  démontrer,  par  des  exemples 
d'applications de telles méthodes, la possibilité d'une telle politique au directeur général et aux directeurs 
d'agence.

Le directeur financier, M. Y…
Son objectif consiste, dans une conjoncture économique difficile, à équilibrer les comptes d'exploitation. Il  
connaît ses lacunes en matière de gestion commerciale et il est inquiet des méthodes proposées par M. X… 
En fait il craint cette politique commerciale ambitieuse. Ses moyens consistent en particulier à profiter de sa  
situation d'actionnaire pour influencer le directeur général, ou de sa situation hiérarchique élevée pour faire 
pression sur les directeurs d'agence.

La majorité des cadres du siège.
A priori ils rejettent le SIAD, car ils connaissent mal l'origine de l'information et les modèles utilisés par le 
système. Beaucoup plus que la précision des objectifs ("en matière de gestion commerciale l'expérience 
suffit"),  l'important  pour  eux  est  d'avoir  les  moyens  de  justification  vis-à-vis  de  leurs  supérieurs,  de  la 
direction  générale,  et  surtout  vis-à-vis  des  directeurs  d'agence  chargés  de  définir  les  actions  pour  les 
réaliser. Pour eux, cette dernière relation est particulièrement importante. Finalement, certains d'entre eux 
sont  bien  incommodés  par  cette  situation,  car  tout  en  étant  opposés  au  SIAD  ils  dépendent 
hiérarchiquement de M. X…

Les directeurs d’agence. 
Ils  définissent  les  programmes  d'action  qui  doivent  conduire  à  la  réalisation  des  objectifs  et  en  sont 
responsables devant la direction générale. La plupart d'entre eux, anciens dans la maison, montés par le  
rang ou anciens petits patrons rachetés par Secobat, liés ou alliés à la famille propriétaire de la majorité des  
actions (M. Y… en est le membre présent dans l'entreprise), ne souhaitent pas un changement qui aboutirait  
à plus de précision dans la définition et le contrôle des objectifs. Pour eux, le commercial c'est l'intuition, le 
flair, et les relations. Ils cherchent donc à conserver leur indépendance relative, à éviter les contrôles trop 
serrés. Leur pratique de la fonction leur permet d'avoir de bons résultats et ils pensent vraiment que le SIAD,  
par ce qu'il implique, nuirait à la bonne marche de leur activité. En effet, ils disent passer du temps à remplir  
les bordereaux pour ensuite recevoir des listings inutilisables.

Les attachés de gestion.
Il s’agit de jeunes cadres commerciaux, adjoints aux directeurs d’agence, et qui ont une position favorable  
au  SIAD.  Ils  s'appuient  sur  une  stratégie  commerciale  plus  scientifique,  c'est  à  dire  reposant  sur  les 



techniques  modernes  du  marketing;  ils  critiquent  donc  la  gestion  commerciale  "pifométrique"  de  leurs 
anciens.  Leurs  objectifs  sont  néanmoins  ambigus,  car  tout  en ne souhaitant  pas  plus  de contrôles,  ils 
souhaitent néanmoins davantage de précision, car ils doivent fixer des objectifs à partir d'un agrégat de 20 
000 articles différents, agrégat à résumer en un ensemble de dix chiffres. Jusqu'ici ils ont donné des objectifs 
"tirés dans un chapeau" et ils se sont débrouillés en faisant leur calcul à part. Leur souhait de précision les 
met  en  conflit  avec  leurs  directeurs,  mais  ils  ne  le  manifestent  pas  trop  clairement  pour  des  raisons 
évidentes. De plus, ils sont assez isolés les uns des autres dans des agences réparties sur toute la France 
et qui ne communiquent pas entre elles.

Le PDG
Il préfère la nouvelle orientation mais a finalement peu de moyens outre sa position hiérarchique, car il ne 
détient pas le capital de la société, et est donc minoritaire au conseil d'administration face à la famille, 
représentée par M. Y…

La fin de l'histoire 

De tout ce qui précède, il apparaît qu’il y a plusieurs enjeux dans ce conflit : l’autonomie  des directeurs 
d’agence, le flou dans la définition des objectifs, la rivalité entre M. X... et M. Y...

Comme  on  pouvait  s’y  attendre,  le  SIAD  n’  a  jamais  bien  marché.  Le  problème  du  remplissage  des  
bordereaux mensuels n'a jamais été réglé véritablement, que ce soit parce que les directeurs d'agence ont 
sciemment boycotté le projet, ou bien parce que cette tâche prenait vraiment trop de temps à être faite, ou 
bien une combinaison des deux. Mais on laissa tout de même fonctionner le système. 

Au bout de deux ans, M. X… quitta l'entreprise, avec une bonne indemnité de départ, et fonda une SSII. Il fut 
remplacé par un cadre commercial, plutôt neutre, voire terne. Quelque temps après le PDG quitta aussi  
l'entreprise.  Il  fut  remplacé par  le  directeur  financier,  M.  Y… Au bout de quelques mois,  M.Y… décida 
d'arrêter  le  SIAD après  constat  de l'échec  mis publiquement  au compte… de la  technologie  (même si  
l'ordinateur acheté était l'un des plus performants du marché). 

Puis, après encore un laps de temps, il demanda au nouveau directeur commercial d'étudier un nouveau 
projet équivalent au SIAD (mais sous un nom différent). Le directeur commercial demanda alors conseil à 
son prédécesseur, M. X… , lequel accepta, moyennant un bon financement, de mettre ses services et son 
expérience au profit de Secobat. 


	Travail à faire : 

